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COMMUNIQUE  DE PRESSE DU 23 Avril 2010
LES DISPOSITIFS DE PREVENTION SANTE JEUNES EN DANGER
Les Point Accueil Ecoute Jeunes et les Espaces Santé Jeunes sont en danger. 
Alors que la situation économique et sociale se dégrade pour de nombreux jeunes et familles et que nos structures sont confrontées à des demandes croissantes, nous ne sommes pas en mesure d’aborder l’avenir sereinement. Cette année, le soutien financier de l’Etat n’est pas garanti. 
Nous souhaiterions obtenir une réponse claire de la part de nos financeurs sur le devenir des Points Accueil Ecoute Jeunes et des Espaces Santé Jeunes. 

Les Espaces Santé Jeunes ont été créés il y a 15 ans en France, avec le soutien de la Fondation De France coïncidant avec les diagnostics locaux des acteurs de la santé des jeunes. Les Points Accueil Ecoute Jeunes sont nés dans les années 1980 avant d’être habilités sous leur forme actuelle par une circulaire de 2002 (DGAS/DGS n° 2002/145 du 12 Mars 2002).

Des structures avec une forte reconnaissance territoriale

Espaces d’accueil et d’écoute anonymes et gratuits, ces structures de prévention de proximité sont parfaitement reconnues par les professionnels aussi bien que par les familles et ancrées dans le paysage sanitaire et social de leur territoire. Leur savoir faire, leurs pratiques et leur expertise en termes d’éducation, de prévention, de promotion de la  santé et d’accès aux soins à destination des 10-25 ans leur permettent aujourd’hui d’aider plus de 40 000 jeunes en PACA. Ces structures sont une porte d’entrée accessible et non stigmatisante pour des adolescents fragiles, des jeunes qui connaissent des difficultés et des familles désorientées face à l’éducation de leurs enfants.
Ces dispositifs veulent poursuivre leur action. Aujourd’hui, l’inquiétude sur leur devenir est forte. 

A l’heure actuelle, l’Etat qui nous finance annonce son désengagement. 
Alors que la question de la jeunesse santé des jeunes reste un axe prioritaire de la politique de l’Etat, comme l’indique la création  du Ministère de la Jeunesse, nous ne pouvons que nous interroger. 

En effet, si en 1998,  le Haut Commissariat à la Santé Publique a fait apparaitre la santé des jeunes comme une des 10 priorités nationales, des structures qui  s’occupent de cette population ont été réinventées régulièrement (dès 1980 Point Accueil Jeunes et Point Ecoute Jeunes, Espace Santé Jeunes 1997, Maison Des Adolescents 2004). Chacun de ces dispositifs a été impulsé et financé à son lancement par l’Etat.

Depuis plus de 10 ans, ces dispositifs ont montré leur efficacité dans le soutien aux jeunes et à leurs proches. 

Comment pourrons-nous prendre en compte ce public en demande d’aide si nos financements disparaissent ? En l’absence de financements d’ici le mois de Juin, nous fermons nos structures. Continuer nos missions éducatives, d’accueil, de prévention et de soins sans nous en donner les moyens est impossible. La remise en cause de notre place à l’interface des lieux de vie des jeunes , de l’école  et des dispositifs spécialisés ou de droit commun laisserait de nombreux adolescents, jeunes et familles sans interlocuteurs, seuls face à leurs difficultés, leur souffrance.
Association Nationale des Maisons des Adolescents

Fédération des Espaces Santé Jeunes

Point Jeune Association Recherche Formation

Et 30 structures associées de la région PACA 

Vous pouvez signer la pétition à destination de la direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale sur le site www.fesj.org
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